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Préambule 

La société Européenne de Biomasse souhaite implanter une unité de production 
de HPCI Green Pellets® sur le ban communal de Damblain (88). Cette unité de 
production permettra la production de 150 000 tonnes par an de pellets 
combustibles.  
 
Compte tenu des activités envisagées et de leurs caractéristiques, celles-ci 
sont visées par la nomenclature des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement, au régime de l’autorisation.  
 
Le présent document présente l’usage futur des terrains en prévision d’une 
cessation d’activités.   
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1. Compléments pour les installations à implanter 
sur un site nouveau 

Conformément à l'article R 512-39-1 du code de l’environnement, si l’exploitation 
est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifiera au Préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 
 
La notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en 
sécurité du site, notamment :  

• L’évacuation des déchets ; 

• La suppression des risques d’incendie ou d’explosion en procédant 
notamment à la coupure de l’alimentation électrique ; 

• La surveillance des effets de l’installation sur son environnement ; 

• La fermeture du site en interdisant l’accès au site. 
 
En outre, l’exploitant placera le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de 
l’environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R 512-39-2 et R 512-39-3 du code de l’environnement. 
 
L’avis du maire sur l’usage futur du site est annexé au présent dossier, tout comme  
l’avis du propriétaire.  
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1.1. Avis du maire 
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La Mairie de Damblain n’a pas formulé de réponse au courrier transmis par la 
société Européenne de Biomasse. En l’absence de cette réponse et conformément 
au Code de l’environnement, « les avis sont réputés émis si les personnes 
consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours 
suivant leur saisine par le demandeur ». 
 
La demande a été adressée le 04 avril 2025 par courrier AR à la personne 
compétente en matière d’urbanisme (Maire de Damblain). Le délai des 
quarante-cinq jours est donc dépassé, l’avis est réputé favorable. 
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1.2. Avis du propriétaire 

 

 


